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,, s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
Port, n. »2°I c^ez les dames Mahoui et de

KéW®*’. mai6on joigj““**; et M. Laïooa , impri-
”K ...übraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à reca-
11161,1 concurremment avec les autres bureaux, les avis 
£ Ennonce6.

Année 182 f. N* V

Oïl reçoit aussi des abshnsntens chez M. Bektbot 
Horaire, marché au bois, à Bruxelles, et cbsa tous 
les directeurs des postes Ju royâume.
Le priT de l’abonnement est cîe4 Üor. 73 172 cts. I3.- ß. 

pai trimestre pour Lie'ge , et de 5 flot. Gj cis. F, H 
peur les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

Pans, te 18 mars. — Nous recevons par voie extraordi
naire, des nouvelles de Madrid du n mars :

« Les troupes portugaises s’étant avancées sur trois colonnes , 
les divisions insurgées Maddjessi et Montéalègre pénétrèrent en 
Espagne par Abella , Noso et Ste-Anne. Elles ne furent admises 
i passer la limite qu’après avoir déposé leurs armes sur le sol
portugais.

a La division de Telles-Jordao fut désarmée sur le territoire 
espagnol, où elle venait de pénétrer vers la droite , par un lieu 
nommé Constantin,

« Les insurgés furent dirige's , dans la matinée du 8 , vers le 
dépôt qu’on leur a assigné dans le territoire de la Rioja , sur les 
confins de la veille Gastille et de l’Arragon.

« Les 3 01 tugais , ainsi désarmés et évalues à trois mille 
hommes, sont : les regimens d’infanterie de ligne n" 6 , 11,1^, 
17, ai et 42 , d’infanterie légère n«» 4 et 9 ; de cavalerie n°* % 
6,9 et 12.

« Des ordres sont envoyés au général Monnet, pour que les 
armes déposées sur le territoire espagnol soient immédiatement 
rendues aux autorités portugaises de la frontière , sur leur 
"?"■ " _________ {Étoile.)

La Cour de cassation s est occupée hier du pourvoi deM. Tou- 
jnet contre l'arrêt rendu par la cour royale de Paris , qui le 
condamne à 9 mois de prison et n 5oo fr. d’amende , pour avoir 
publié la partie morale et historique de l’Evangile avec la sup
pression des miracles. Voici l’arrêt de la cour de cassation :

»Attendu que s’il "résulte de la liberté religieuse accordée aux 
français par la charte , que les citoyens de toutes les religions 
dont l'établissement est légalement reconnu en France , pro
fessent librement leur culte, et peuvent publier conformément 
i leur croyance les livres qui en sont la base, sans pouvoir êUe 
accusés d’outrages envers la religion de jetât, il ne s’ensuit pa's 
î»aucune publication incomplète ou mutilée des livres saints 
S»! sont le fondement de la religion de l’état ou des livres dog- 
watiques des autres religions légalement établies dans le royaume 
Ire puisse en aucun cas dégénérer en outragés contre elle ;

"Qu'en effet, s’il ne peut être commis d’outrage par l’un des 
tojens de publication indiqués par l’article premier de la loi 
“)7 mai IÖ1 g qu’à l’aide de paroles écrites ou imprimées, lors- 

lor*H T'1 d Ulæ Preluièl’e publication ; il n’en est pas de même 
J,.?la Publication ultérieure d’un écrit eu d’im discours déjà 
f ‘6, puisqu’il est évident qne du retranchement de certains 
Lsa§«, du rapprochement que ce retranchement peut occa- 

nei', ainsi qne de diverses autres combinaisons produites par 
JM°Clle“PUt.’ Peut résulter de véritables outrages soit 

‘ «Rations, soit envers les personnes.
«oiïsta * aPPavüent aux tribunaux d’apprécier ce sens et les cir- 

nces de ces publications lorsqu’elles leur sont déférées ; 
lls doivent de protection à la pins précieuse de 

jfrjtj lles publiques , celle de manifester avec décence, mo-
O. et Brav’té les opinions religieuses ci de discuter celles 
<t “les> aolant Rs doivent d’appui à la religion de l’état 
,JJaun autres communions chrétiennes

o --- - -
établies dans

Qu ’
"lle°d!anecd de c1iscuter.les doSmes religieux n’emporte pas 
publiant A -,e-r.ou d.e mutiler les livres qui les renferment en 
teilÎTr, Cj?clU,lons inc°mplètes , fautives et subreptices, de 
Plions’i"”668 de ,0.lUe discussion > puisque de telles pn- 
^u.J p-eviaier,t phitôt être considérées comme des pièges 
Wosonl •18n°rance ’ clue comme des ouvrages de controverse 

'Attei rUe°U reli8ieuse i
bluin'!!'.?.1.8 l'oulrage à la religion m’a point été défini par la 

«Que 1 nde ermilie P0'11! les élémeus ;
%eda„,C|>Ur de cassa.t‘°n ne peut rechercher si la loi a été 

°4 la 1 • |r!ual,fication des crimes ou délits , que dans le 
SJ determine les éîémens constitutifs et nécessaires 

f el\*s > et que dans l’espèce, la cour royale 
*l,Ux »utreen 8“’11 y avait outrage à la religion de l’état,
, "Que ]es : U chrétiens légalement reconnus en France: 
fled«lits de l»faCS “e Poi,ce correctionnelle statuant eu matière 

"Que la .Ple3se j sont à la fois jurés et juges ;
"•»siaii). Peiue * légalement appliquée au fait déclaré

nQufe dès lors l’arrêt attaqué n’a violé aucune loi ;
»La cour rejette le pourvoi et condamne ledit ’demandeur , 

Aouquet, à 1 amende de i5o fr. envers le trésor royal, »
n. ~ °n t!1®yer un monument à la mémoire de l’honorable 
Stanislas Girardin, au moyen d’une souscription que viennent 
d ouvrir les habitans du departement de la Seine Inférieure.

chambre des députes.

Sévme da ! 7 mars. — L’ordre du jour est le rapport de la 
commission des pétitions. l i e *“

» Le sieur Parvenay , curé de Nemey (Loir-et-Cher) deman
de une loi qm mette un terme aux désordres qui résultent du 
désaccord de la loi civile avec la loi religieuse , en 11e recon
naissant pour valides que des mariages qui seraient précédés ou 
au moins suivis de la bénédiction nuptiale. »

La chambre ayant renvoyé plusieurs pétitions du même oen-
re M '/ p Sa dfTCa;,X,’ la,commissi°» propose le renvoi. 

M.dePressac. Le but de la petition est d’obtenir la remise
de letat civil au clergé. Vous ne voudrez pas, Mesg'èurs nri. 
ver la société des garanties que les ioû lui donnent, Avez -vous 
bien réfléchi au dedale dans lequel ou veut vous entraîner ? ms 
faudraït-il pas rétablir aussi les appels comme d'abus ?

Que répondraient les magistrats à-un curé qui vi< ndrait leur 
dire : « J ai refuse le sacrement du mariage à tel individu 
parce que je ne l’ai pas jugé dans 1ns dispostions exigées pù 

! 'JeJ;!U.X q."'.neU enti Paftlc,Per à ses sécremeus. li jeme

. o i“- u a.«mien a aeDattre avec I autorité
civile ; et aujourd hui vous voulez m’imposer des lois 1 Ja liberté 
des cultes est établie par la Charte , et c’est contre la relirioo 
professée par le prince que vous voulez faire des exceptions'5) „

Le prêtre aurait raison. 1
Une autre considération qui vous paraîtra peut-être extraor- 

dinaire de la part d un protestant » c’est que le résultat de la mp 
sure qu on reclame tendrait à la propagation du protestantisme • 
car les principes des ministre protestans sont tout diflerens de 
ceux des ministres catholiques. Quand on vient leur demander 
le mariage , ils le donnent, par ce qu’en le demandant on prouve 
qu ou en fait cas. On me répondra sans doute que le catholicisme 
«aura pas beaucoup a gémir de pareilles désertions et a.le !n 
protestantisme n’aura pas à s'enorgueillir de pareilles conquêtes 
d accord, mais il est plus sage de les éviter. Je demande l’ordre 
du jour parce que la demande du pétitionnaire me semble con
traire a la Charte.

La commission persiste; le renvoi à M. le garde-des-sceaux est 
prononce par la chambre. s

PAYS-BAS.
deuxième chambre des états - GÉNÉRAUX.

Séance du 20 mars. — La séance est -ouverte à ir heures 
et demie.

La chambre reprend la délibération sur lehudjetde 1827 
Le ministre des finances est présent. 1 ’

M. de Serruys votera contre les lois proposées , attendu que 
les distilleries figurent dans le projet des voies et moyens. Il’ 
entre à ce sujet clans des développemens pour prouver nue la 

-loi de 1823 anéantit cette branche d’industrie.
M. van de Poll dit que la loi de 1822 doit être sacrée par- 

cequ’elle a reçu la sanction du roi et des états-généranx ‘ il ne 
■se dissimule pas cependant que les provinces méridionales en 
ce qui concerne les distilleries souffrent de grands préjudice* 
cle cette loi. • 1

Il aurait préféré que la diminution des cents additionnels 
portât plutôt sur la contribution foncière et les patentes que 
sur la mouture, puisque ce ne sont que les provinces admo- 
diees qui profitent de ce dégrèvement et qu’elles 110 le sont 
toutes.

M. Oorver Hooft parle contre les projets de loi. La s, mine 
pour couvrir les désastres de la marine ne lui paraît pas assez 
justifiée ; il critique aussi le million 4oo,000 florins pour |cs 
interets de 1 emprunt au profit des colonies. L’orateui se livre 
a un examen approfondi de l’opération du syndicat relativement 
a cet emprunt.



M. Dumohl ie plaint des charges publiques qui sont excessi- ! 
ves ; quant aux intérêts de l’emprunt il faut d’abord prouver j 
que les colonies sont insolvables avant de les exiger de notre 
gouvernement. Il parle des mystères impénétrables du syndicat 
et quoiqu’il approuve les travaux des rivières il ne pourra don
ner son suffrage au budjet.

M. de Meulenaere donne quelques mots d’explication sur ce 
qu’il a dit dans la séance pre'ce'dente.

M.van Alphen prononce un discours assez e'tcndu sur diver
ses parties des finances. Il critique plusieurs opérations du mi
nistère , cependant si le ministre lui donne des explications satis
faisantes il votera pour le projet.

M. le comte Piluin XIÏII partage l’opinion de plusieurs de 
ses collègues au sujet de la mouture et de quelques autres im
pôts. 11 ne conçoit pas comment le syndicat qui négocie ses pro
pres effets 37 p. o[o à pu prêter au denier 20 aux colonies. Son 
vote sera négatif.

M. vanSasse van Ysselt dit quelques mots que nous enten
dons peu sur les derniers événemens de l’université de Lie'ge. Il 
se plaint de ce qu’on prive la jeunesse de ses etudes et qu’on 
lui interdise la locomotion. La proposition de loi n’aura pas 
son suffrage.

M. Dotrenge émettra un vote semblable parce qu’on repro
duit à peu près les mêmes sommes peur le3 li-avaux hydrauli
ques que dans le budjet précédent ; l’emprunt, la loterie , et 
chantées impôts motivent son opinion. Il ajoute que l’indemnité 
à accorder aux victimes de l’explosion d’Ostende est une dette 
sacre'e.

M. de Brouchère : les bornes mises par certains re'glemens au 
droit de voter, et des impôts de'sastreux , le forcent à refuser 
son assentiment aux projets de loi. Il fait remarquer que si le 
syndicat a pu prêter 20 millions faix colonies sans l’interven
tion de la chambre , le même syndicat ne doit pas la demander 
lorsqu’il s’agit du paiement des inte'rêts.

Le ministre des finances dans une improvisation assez e'ten- 
due combat les diverses objections qui onte'té faites contre les 
projets de loi.

La discussion est ensuite ferme'e et M. le president procède 
à l’appel nominal.

Le projet qui règle la seconde partie du budjet des dépenses 
pour 1827 est adopté à la majorité de 62 voix contre 3g.

Celui qui determine les moyens de faire face aux de'penses 
reçoit egalement la sanction de la chambre à la majorité de 
67 votes contre 34*

La séance est levée sans ajournement fixe.

Pout la loi.— MM Van He ts, Van I-Ieyden,Boddaert, Loop, Van Door- 
nink , Van Depooi, Van Dekasteeie , Crombrngge , Toulon , Deprez , Bee- 
laerls , Hinlopen, Leclercq , Fallon, Sytzama , Lelion , d’Escury, Yssel 
Descheppen , Siccama , Cuippers, Sypkens, Verheyen-Boxtneer , D«vel , 
Van Alphen , Clifford, de Rouck , Van de Brugghe , TJttenhoven , Weerls, 
VanHultern , Borgrave, Bracket ,Van Meuwen , Deleveilleuze, Mesdach, 
Lynden , Barthélémy , Dunkcr-Curlins , Ingenhouz, Mélulle, Van Velsen, 
Guicbart, Tainteniar, Aefferden , Jarges , Wapenaert, Boelens , Geneck
ten , Dykmester, Huytten , VanRheenen , Byleveld , Gelhand ,Demoor, 
Metelerkamp, Verheyen-Bosel , Van Spiegel, Angiitis , Van Dergoos , 
Léonards , Fontein Verschuur.

Contre la loi.— MM. le président, Corvert Hooft, Stassarl, Goelerts , 
Cliffort, Faber, Sasse van Yssel, de Langhe, Ti/yll, de Roisin , Bonsies , 
Tinant, Serruys, Meulenaere, Secus, de rouckere , Nagel, Snellinkx , 
Gerlache , Stockhem , Dotrenge, Vilain Xlltl, Van den Hove, Trente- 
seaux, Serret, de la Faille Huisse , Pascal, Coppielers, Cornet, Cogels, 
Maréchal , Duchate! et Dumont.

Contre le premier et pour le second projet — MM Fockema , Warin , 
Randwik , Surmout, Sandberg et Fabry Longrée.

Pour le premier et contre le second projet — M. Boyé - 
Absens. — MM. Van Suchtelen , Asch vanWyck, Hooft, Crommelin, 

Hycklanen , Repelaers , de Celles , Van Heemstra , (mort.)

Liège , ie 21 mars.
Les Personnes dont Vabonnement est expiré à la fin de ce mois 

sont priées de le renouveller pour ne pas éprouver de retard 
dans l'envoi du journal.

Unecommission vient d’être nommée parle'gouvernemen! pour 
re'viser les règlements universitaires. D’après une lettre particu
lière de Bruxelles qui nous est communiquée , voici les noms 
des membres qui composent cette commission, qui siégera à 
Bruxelles :

MM/ Nicolai , président de la commission , deGucbtenar, Van 
Hoogten, président de chambre de la cour de Bruxelles; 
Lclercq, Loop, Van Crombrugghe , Collot d’Escury , Syp- 
iens , membres de la 2e. chambre ; baron de Geer, greffier de 
la 2e. chambre.

— L’indisposition que le roi a éprouvée est une incommodité' a
la jambe ; mais on assure positivement que S. M. est maintenant 
beaucoup mieux. (Journal de la Belgique.)

— M. Germain, conseiller de l’ambassade de S. M. près la cour
de Rome , n’a pas encore quitte' Bruxelles , ainsi que plusieurs 
journaux l’ont annoncé. 11 s’est dernièrement rendu à Malines 
où il a eu l’honneur de remettre à S. A. C. le prince archevêque 
une lettre de S. Ema Mgr. Cappelari , l’un des négociateurs du 
saint-siège. (Journal de Bruxelles.)

— Ç’est le mardi et jours suivans de la troisième semaine de 
chaque année q’aura lieu à Liège la foire aux laines indigènes , 
dont il est parlé dans notre n. du ig.

— Des lettres d’une date récente de la Grèce annoncent que le 
général Church et M. Lambton avait quitté Naples pour se join
dre aux Grecs. Le général Church doit, dit on , commander un 
corps de troupes. M, Gordon, d’après ces lettres, serait à la tête 
de 5 ,ooo hommes. (Star.)

— La^cause des Grecs est comme on sait, (rès-pootl • 
Hollande. On vient encore de répandre une nouvelle c-*"6 ^ 
dans la ville d'Amsterdam pour proposer une souscrint-° a ° 
sons par semaine parmi la classe nombreuse des artisans r ^ 
idée a été accueillie de manière à promettre d’heureux ré" 1 e 
L’opinion publique s’est prononcée moins favorablement**' 
une expédition dont on vient d’avoir connaissance. On a sy ^Ur 
navire hollandais , commandé par un capitaine anglais ét v'W
veille de mettre à la voile pour Constantinople avec un I* ***
mens de fusils destinés pour les soldats réguliers du sultan 0°' 
à regretter de Voir la marine hollande’-“ --a.- « • ' "a
trafic, et parmi les assureurs

: hollandaise se prêter à ce fenr 
., plusieurs se sont refuse's à

‘ a
re de

contrat pour ceLle pacolillle. Ce n’est pas sans peine queïes^’ ^ 
teurs ont trouvé une compagnie qui voulut les assurer n81 ??* 
somme de 8 p. o/o. ( Courrier français. ) ^ a

— D’après une lettre adressée par M. Eynard à M, de S 1 
président de notre comité philhellénique, le gouvernement d 
la Grèce fait les plus grands efforts pour organiser destno- 6 
de défense et pour forcer Reschid-pacha à lever le siège d’/tliè* 
nés. D’apiès les dispositions qui ont été prises, un corn l" 
45oo a 5ooo hommes , a dû se porter de différens points/ 
secours de cette ville. Cette petite armée , soldée avec les fonds 
envoyés à Fabvier et avec les 20,000 piastres remises au oOU 
vernement par M, de Heideck , est commandée par des eheljV 
trépides. Elle devait tenter de forcer Reschid dans ses positions 
ou du moins de ravitailler l’Acropolis. Ces détails transmis nar 
M. Eynard sont extraits d’une lettre que lui écrit d’Eoi|ie j,ja 
date du 3 janvier M. de Heideck. Cette lettre se termine ainsi*

<( Dans dix jours le sort d’Athènes sera décidé ! On ne croit
pas tout ce que l’on peut faire de bien dans ce pays avec des 
moyens très modiques, pourvu qu’on les réserve pour le vrai 
moment. Ibrahim est toujours dans l'inaction. lia été contraint 
d’envoyer des troupes dans Tile de Candie où les Turcs et les 
Arabes se battent, et ou l’insurrection est toujours générale,Les 
Turcs n’y possèdent que leurs quatre forteresses. »

ORGANISATION JUDICIAIRE.
Rapprochement des articles de Vancien pro)et de loi et de ceux 

du nouveau projet qui apportent aux premiers des modifications 
essentielles.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 2. La connaissance et le 
jugement de toutes les contesta
tions, etc., sont déférés...

Art. 4- La haute cour, chambres 
réunies-, examinera l’affaire, et la 
transmettra avec son avis motivé 
au roi , qui statuera sur la question 
en compétence.

Art. 8, Les officier* du ministère 
public sont tenus d’exécuter le« 
ordres qui leur seront donnés do la 
part du roi j relativement à i’admi- 
nistralion de la justice et de la police.

Art. i3. Les parenset alliés jus
qu’au 4e degré inclusivement, ne 
pourront être simultanément juges, 
officiers du ministère public ou 
greffiers d’un même tribunal ou 
d’une même cour.

Art. i5. Tout juge ou greffier , 
condamné a une peine correction
nelle pourra j à la réquisition dn 
procureur-général , être destitué par 
la haute cour, après avoir été 
entendu. t

La destitution pourra être re
quise et prononcée de la même ma
nière pour inconduite , immoralité , 
ou négligenca grave.

Lorsqu’un officier du ministère 
pubic se trouve dans un des cas 
prévus parle présent article, ou s'il 
refuse ou reste en défaut de satis
faire aux ordres qui lui auront été 
donnés conformément à l'art. 8 , sa 
destitution pourra être prononcée 
par le roi , après avoir consulté , 
s’il y a lieu, la haute cour.

Art. 16. Tout membre de l’ordre 
judiciaire contre lequel une provi- 1

Art. 2. La connaissance et leju» 
gement de toutes les contestations, 
etc. sont exclusivement déférés.

Art. 4. L’affairesera examinéepar 
l une des chambres de [a hante coür 
et lorsqu’elle jugera que le pouvoi, 
judiciaire est incompétent, ellereur 
verra par son arrêt l’affaire devau* 
l’autorité administrative.

Si la chambre ne juge pas qu’il f 
a lieu à ce renvoi, la question du 
conflit sera examinée par les chain« 
bres réunies de la haute cour, et 
son avis motivé sera transmis su 
roi , qui statuera sur la question de 
compétence.

Art. 8. Les officiers du minister« 
public sont tenus d’exécuter lei 
ordres qui leur seront donnés de I» 
part du roi, relativement à 1 'exercici, 
de leurs foliotions.

Art. i3. Les parens et alliés jui- 
qu'au 3e degré inclusivement»Dl 
pourront, etc.

Art. i5. Tout juge ou g* 
condamné à une peine correction 
nelle pourra , à la réqnisil,on 
procureur-généial , être destHn'P 
la haute-cour , après avoir *le 
tendu. • nin

La destitution pourra etre req 
et prononcée de la wêffie 
pour inconduite, immoral* 
négligence grave

Lorsqu’un otScier du n)it>iile"‘ 
des 1"public se trouve dans un 

prévus par le présent art., - 
titution pourra être prononow|^ 
1*0i, après avoir consulte» s 
lieu, la haute cour.

1 A,#
Art. 16. Toni membre ai . 

judiciaire , contre leque
sion de justice en matière pénale nance de prise de corps 
devra être décernée , sera suspendu décernée , est par la *UBP 
de ses fonctions et provisoirement fonctions.
privé de son traitement. ^lei.

An 23............. Ait. Dan» tons
Dans tousles cas, les arrêts et |u- grrêts et jugemens B0^^âVroit^lr< 

/gemens seront prononcés à i’audience à l’audience publique^ xarltf 
publique , à peice de nullité. rédigés conformfrien -{ait 111

^ et i ni de la loi fonàa«e*
tout à peine de nullité-

(1) Art. 172 de la loi fondamentale : Tout jugement c5^onSiaflCeS 
condamnation , doit énoncer le crime avec toutes les ci j ^ ^ 
l’établissent , et contenir les articles de la loi qui proi)o°

Art. 173. Les jugemens civils sontmotivés.



Art. 28.1^ liaule COUr> aînsJ 3UG 
’ ."'r et les officiersleicours et tribunaux

seront tenus

Art. 28. r.a haute cour, ainsi que 
les- cours et tribunaux, et les offi. 
ciers du ministère public, seront fe-

cour» ».----
ministère puBiic, ---- . . . ----- ■“ """“»it ttyono, seront ta

Lcutsr"les le“"* requis,tona- nus d'exécuter les commissions ro- 
iis qu’ils recevront respectivement gatoires qu’ils recevront réciproque- 
pour lâ service ds la Jusllce- ment pour le service de la justice.

Des justices de canton.

Art. 32. Le ressort de chaque tri
bunal d’arrondissement est divisé en 
justices de canton , dont la circons
cription est déterminée par une lo- 
particulière.

. , 3a. Le ressort de chaque tri-
.1 _ J iron m on t net /I 1 IT I o IIJ-4* ^ ' . ,d’arrondissement est divise

' justices de canton , dont la cir- 
Inscription est désignée dans le ta- 

annexéà la présente loi; néan-
-l„ P. :_

lens 
fort,

Art. 38....
Hi (les juges de canton) sont choi- 

■jsparmi les citoyens les plus nota-

tleni «un»»« r--------; ■ -----
mojns il est loisible au roi de taire 
J,ni la circonscription des justices 
h canton tels cbangemens ou modi
fications qu'exigeraient les circons- 
lances ou localités.

Art. 3;. Le juge de canton et ses Art. 3;. Le juge de canton eïses 
assesseurs devront avoir leur domi- assesseurs devront avoir leur de
cile dans le canton; le greffier sera meure dans le canton , et seront te 
,.„n de résider au chet-lieu du res- nus de tenir leurs audiences dans

le chef-lieu du ressort,où le greffier 
sera tenu de résider.

Art. 38......
Ils sont choisis parmi les citoyens

....... - , —-- les plus notables et aisés qui sese--
blei et aisés qui se seront distingués rom distingués par leur capacité et 
par leur capacité et leurs connais- leurs connaissances , mais de prêji- 
ences. rence parmi les docteurs ou licen

ciés en droit.
Art. Us ( les mêmes ) connaî- Même rédaction , à laquelle il es 

lient,à charge d’appel, des deman- ajouté ces mots : « Leurs juvetnens 
1“ en eïPuls,on des locataires des seront, dans ce cas, exécutoires 
maison», quelque soit le montant nonobstant appel ou opposition » ’
des loyers, lorsqu'après l’expiration r
du bail, les locataires prolongeront 
indutmeDt leur jouissance.

An.^7- La justice de canton,
«imposée du juge de canton et de 
poilu assesseurs, pris parmi les né- 
gocians ou fabricans , connaîtra de 
toiles les contestations en matière 
de commerce, dans les cantons où 
le roi, en égard aux circonstances , 
jugera utile de lui conférer cette at- 
liibotioD, etc.

Art, 63. Les tribunaux d’arron-

Art. 47, Même rédaction , mais 
avant les mots : eu égard aux cir- 
constances , lisez .• sur la demande 
de l administration communale•

«issemsnt jugeront Art, 63. En mutiere correction- 
,eu premier et nelle, les tribunaux d’arrondisse

ment jugeront, en premier et dernier 
ressort, des délits contre lesquels il 
n est pas statué des peines excédant 
une année d’emprisonnement et 
trois cents Jlorins d'amende.

dernier ressort des délits correction 
mis contre lesquels il n’est pas sta
le« des peinesexcédant deux années 
d'emprisonnement et six cents flo
rins d'amende, et le double en cas 
de récidive.

Ils connaîtront encore des de- 
ondes en dommages et intérêts au 
[‘fit de la partie lésée, lorsque 
li demande n’excédera pas f. 3oo. 
» a demande excède le somme de

Ils connaîtront encore des de
mandes en dommages et intérêts au 
profit de la partie lésée , lorsque la 
demande n’excédera pas f. i5p Si 

7T’ ” ue la demande excède la somme ' deit'? être rtnlée par f- l5° - *>le devra être intentée par 

Meni.nri.il eVaDt 6 )Uge COm' ac.llon séparée devant le juge com
petent au civil.

En matière d’impositions publi- 
quas, de quelque nature que ce soit, 
leurs jugemens seront sujets a l’ap
pel à la cour prpvinciale , lorsque 
l’amende et la confiscation excéde
ront ensemble ou séparément la va- 
feur de f. 100.

Pètent m civil.

E» matière d’impositions dues à 
'»‘onde quelque manière que ce 

b eurs jugemens seront sujets à 
P, * a cour provinciale , lorsque 
”*n eel ^ confiscations commi- 

s For la loi excédent ensemble 
11 séparément la valeur de f. 3oo.
iinn!'JI’ îanf !es affaîres mer,- 
,n,e en 'articla précédent (con-
CnesUfrrrt
sybil., “notions du ministère 

„ r erl reniplies par le corn-a^po, duchef Jieu du
‘“Orire m, defaut par je bourg- 

fllU,aUlre de l’admi.8"lfa‘ion à ce désigné

BES TRIBUNAUX D’ARRONDIS SEMENT, 

rt 1
le

Art. 5i. Dans les affaires men
tionnées en l’article précédent, les 
fonctions du ministère public seront 
remplies par le bourgmestre ou , en 
son nom, par un membre de l’admi
nistration communale ou par un an** 
tre fonctionnaire de la commune à ce 
désigné.

^Hoodis'»8 ressort des tribunaux 
»1« et dg“'™ ! Ie “ombre des 

*ciers du ministère
. *» ainsi

<W n œ u m,n,sleren,; „.ëre,ffiers et lours substi- 
sont

~ -----a., iciirs su
^Ue leur traitement

'».UX tahil' sontl"ien'e loi bleaux annexés à la
A S6.'r„, ...
fuient in lr,ounaux d’arron- 

!l!* et iji S6ronl en matière ci- 
jt,ge'°m®erce ““ nombre

4,t. 5«
'"^qoe,

Outre le “ombre des 
5a , il sera 

unaux tfarron-
\uPiH:sco“rsProrin-

l’art. 
Itiii, ' Pre» les trjk 
b,'.,“1'»tef

,/r'58.îeSnac'Uriéres-e,C-
LMe8 inpp^r^S^en^ * v*ces pré-*LaSiiff ordînars et leursL> “Ôgoc:jjl,e les P-8- choisis

tii8,0'ipour I T1 Sonl “ommés 
t,,..’ '^‘Pourront erille ùe cinq ans, 

’‘““'i dansL en t°ul tems être 
ns ôu‘a fonctions,/,.

Art. 52. Ajoutez à une rédaction 
qui présente le même sens ce § :« La 
circonscription des tribunaux d’ar
rondissement et la classe à laquelle 
chacun d’eux appartient, quant au 
personnel et au traitement, est réglé
par une loi particulière. #

Art. 56. Les tribunaux d'arron
dissement jugeront en matière civile 
au nombre de cinq juges.

Ln matière de commerce, de fa
briques ou de faillites, ils jugeront 
au nombre de trois membres , avec 
deux négocians ou fabricans, choisis 
parmi ceux dont il est parlé dans l'ar
ticle suivant.

Art. 5y. Outre le nombre des 
juges indiqués au tableau mentionné 
ajl art. .52 , *1 sera nommé près les 
tribunaux cl arrondissement, etc.

(Les mots cours provinciales sont 
retranchés.)

Art. 58. Les présidens, viee-pré- 
sidens , les juges ordinaires et leurs 
suppléai sont nommés à viè par le 
roi. Les juges choisis parmi les négo
cians ou fabricans seront nommés 
par le roi pour cinq ans, et peuvent 
en tout tems être continués dans 
leurs fonctions.....

DIS COURS 
Art. 67. Le roi nomme les mem

bres et greffiers des co urs pro v i n c ia les, 
a»nsique les procureurs généraux, à 
vie conformément aux dispositions 

e 1 art. 186 delà loi fondamentale.
II nomme les avocats généraux et 

ea substituts greffiers jusqu a révo
cation.
A Art. 69. Les qualités réquises pour 
etre nommé conseiller , procureur 
general, avocat général, ou greffier 
dans une cour provinciale , outra 
ce les exigées par la loi fondamentale 
sont :

i° D efre docteur ou licencié en >o

ts*rd- ,,häSwär«s
dans 1 une des universités du 
royaume.

■ta tu y ipi (il A LES.

Art. 69. Le roi nomme à vie le 
membres et greffiers des cours pro 
'inciales, ainsi que les procnreuii 
généraux et les avocats généraux 
conformément aux dispositions de 
1 art. 186 de la loi fondamentale.

Art. yit (Même rédaction.)

nommés à vie. 
de la halte cour.

etAg";ffiersLder°LTT “e“bre- , ArL ^ L° roi nomffie «ne«-
et grefliers de la haute cour -, ainsi bres et greffiers de la haute cour aimi 
que le procureur général, à vie , que le procureur généraïrt iesàZ
l’art °,r86 de h d^SpoS,llo“s de cats S^éraux, à vie, conformément 
lar . 186 de là loi fondamentale. aux dispositions de l’article 186 de la 

Il nomme les avocats généraux et loi fondamentale. 100 “fila
les substituts greffiers jusqu’à révo
cation.

Art. 89. Les qualités requises pour Art. 9,. (Mème rédaction.) 
e,re, conseiller , procureur
général, avocat général ou greffier de 
la haute cour, outre celles exigées 
par la loi fondamentale, sont :

!» D’être docteur ou lieer. .° D’être, depuis dix ans au 
ie en droitdaus lune des universités moins, docteur ou licencié dan«

du royaume, etc. l’une des université» du royT-
............................... ...... me, etc.

Art. 120, Après queles sièges des 
différens corps de justice auront été 
fixés, ils ne pourront être changés 
qu’en vertu d’une loi.

température du 21 mars.
A 8 b, du mat., 5 d. au dessus O,- à 2 h. après midi, 6 d. au dessus.

annonces et avis divers.

Chez Varfondry , derrière ^Hôtel-de-Ville , on vient de rece
voir des huîtres anglaises très fraîches.

J. F. Peret rue Ste-ürsule à la Balance-, vient de recevoir 
des huîtres anglaises tres-fraîches, et en recevera encore demain

Différens capitaux à prêter sur Billets et hypothèse 
S adresser a /. B. Dumoncel, rue Chaffour, n°544Pà Liège.’

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Thomassin tailleur , a l’honneur d’informecle public qu’il de 

meure actuellement, place de l’Université , 11. 181 4
Il fera toujours ses efforts pour mériter la confiance dont 1, 

public a bien voulu 1 honorer. /o
~---------------- :——------------ —------------- -------- - (,j73
(162) Samedi, 24 de ce mois a 3 heures de relevée le notais -
PaTe ’ prOCLe,dera ’ e" son étude ’ rue St-Hubert, a la vente aus 
enchères publiques de trois maisons , sises à Liège , faubourc 
St-Leonard , dont une , porte le n° 241 , avec remises , écuries'
ditfderrière 11 batl“ent servant a ulle distillerie et grand jar- 

et^„f2f“'te le n° ^ et Ia 3e l’enseigne des Trois Roses',

Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire , et 
chez M. Despreelz , avoué , à Liège.

CHARLES JEAN SAMUEL 
Place St. Lambert, sur Le coin vers la Petite-Tour.

A l’honnneur de prévenir le public qu’il vient de recevoir de 
Paris un nouvel envoi de parfumeries superfines , tels qu’eaux 
de toilettes et de Portugal , etc., eLc., de l’extrait d’eau de Co
logne et de la même perfectionnée , composées par MM L; u er 
père et fils , à Paris ( brevetés par S. M. le roi de France su? le 
rapport de l académie française ) et lesquelles par leurs prix mo
diques et leurs qualités véritablement supérieures 11e laissent 
neu à desirer.

Il y a aussi à louer un beau quartier garni , composé d’ui 
Ion et de 2 places au premier et si on le désire d’une t roi si
au second.

un sa- 
ème

-----------------------------------(371)
^ VENTE POUR CAUSE DE DÉCÈS.

Lundi 26 mars 1827, vers 9 heures du matin, au dernier 
domicile de feu le sieur François Laixheau , sis au Grand- 
Puits , a Herstal , M* Leruitle , notaire , a la résidence de Hers
tal , exposera en vente publique à la chaleur des enchères ies 
meubles délaisses par ledit Laixheau et appartenant tant àVhé- 
r.tier qu à sa veuve , entre lesquels se trouve dehx bons che
vaux de labour , deux belles vaches , deux cochons dits nourrins 
une charette et une carinane avec ses échelles j aux conditions 
à piélire* '



IMMEUBLES A VENDRE.
A Tendre deux fermes et une maison de maître ne faisant 

«fa’nn corps de bâtimens presque neuf, d’origine patrimoniale 
nommes Strouveabosch , situés dans la commune de St. Pierre 
Fouron, canton d’Aubeletà proximité, avec Tt-j bonniers de 
prairie, i3 de terre labourable , et 38 de bois , le tout d’un 
rapport de 2520 florins des Pays-Bas.

S’adresser au notaire Sauveur , à Goronmeuse , pour prus 
ample information. (36.9)

Maison et pharmacie à vendre à Namur , celte maison avan
tageusement connue est située dans une rue très fréquentée« 
S’adress. à MM. Dandoy,rue Gravère, n. 970, audit Namur. (374,1

Un jeune homme âgé de 35 ans , ayant de bons certificats , 
désire une place de domestique pour tout faire , pu garçon de 
magasin. S’adresser au bureau d’Agencc , place de la Comédie , 
n®. 788. (372)

On demande un homme sachant conduire un cheval. S’adres
ser eu Vinave d’Isle , n. 47* (373)

Vers la mi-avril, M. Moncheur , de Riendotte , fera vendre 
publiquement et à crédit, dans le buis de Morogne , commune de 
Bein quantité de beaux arbres , chênes , etc. , sur une éten
due de 4o bonniers , ( coupe à usance ). Une deuxième annonce, 
fera connaître le jour de cette belle vente, (374)

Beau quartier indépendant a louer avec l’agrément d’un jardin, a 
des personnes tranquilles sans enfans, faub. V ivegnis,n< 4 1 2 bis(56)

(172) Les héritiers de Madame de Saren née de Bellefroid et 
de M. le Doyen de Bellefroid feront vendre par le ministère de 
M® Vandenbosch . notaire, à Tongres , aux enchères publiques 
1*3 objets suivants.

Le mercredi 18 avril prochain à deux heures de relevée , une 
très belle et très spacieuse maison , occupée en dernier lieu par 
feu M. de Saren , sise au centre de la ville de Tongres , avec 
deux cours , écuries et deux remises, grand jardin, bosquet, 
grotte, etc., le tout entouré de n.urs renfermant au rez-de- 
chaussée dix chambres, à l’étage ueuf chambres non compris uu 
emplacement ayant servi de cabinet de physique et d’histoire 
naturelle et un vaste et superbe salon pour une bibliothèque.

2. Les 19,20,21 , 23 et 24 du même mois a neuf heures du 
matin et a deux heures de relevée, une riche collection de li
vres renfermant la célèbre bibliothèque de feu le M. Doyen Ver
meulen et des parties de plusieurs autres bibliothèques , formant 
un total de plus de 1600 ouvrages parmi lesquels ou compte un 
grand nombre de livres précieux et annotés dans le manuel de 
librairie par Brunet.

La vente de la série des ouvrages de théologie se fera le lundi 
a3 et mardi 2ij-

Une annonce subséquente indiquera les libraires chez lesquels 
on pourra se procurer le cathalogue de ces livres.

Le mardi a la suite de cette vente on exposera aux enchères 
la collection de tableaux formée par feu M. le Doyen Vermeu
len et feu M. de Malsen , ainsi que différens autres tableaux 
de Maîtres provenantjd’autres cabinets.

Ces ventes auront lieu à la maison indiquée ci-dessus.

VENTE DIMMEÜBLES ET RENTES,
Les hériliers bénéficiaires de Marie Françoise Jabon , veuve 

d’Angustin Cuisset, vivante négociante , demeurant a Liège , rue 
St. Séverin , légalement autorisés feront procéder en leur dite 
qualité devant M. le juge de paix des canlons de l’ouest et du 
sud de la ville de Liège , en son bureau sis a Liège , rue Pied-de- 
Bœuf, n.693, par le ministère de M° L Lambinon , notaire â 
Wez , commune de Grivegnée , le jeudi 5 avril 1827 , à deux 
heures de l’après midi, à la vente aux enchères publiques.

1er Lot. D’une belle et bonne maison de commerce située à 
Liège, rue St.-Séverin , portantle n. 667.

2® Loi. D’une prairie contenant 3g perches P.-B. ou envi
ron , située à Ivoz , commune de Ramet, canton de Seraing sur 
Meuse , exploitée parla veuve Dethion cultivatrice.

3® Lot. D’une rente perpétuelle de 8 florins 11 cents et 
demie due par Jean François Peret , ferblantier , demeurant à 
Liège , rue St Séverin,

4e Lot. D’une rente perpétuelle de 20 florins gi cents due 
par Jean Hubert Ronveaux, négociant , demeurant a Liège ,rue 
St .-Séverin.

5® Lot. D’une rente perpétuelle de 4° florins 21 cents] due 
par Nicolas Gillet , propriétaire , demeurant a Liège , rue 
des Ravets.

6® Lot. D’une rente perpétuelle de 3o5 litrons 5g dès due 
par Louis Tbiheau , cultivateur , demeurant a Fexhe au Haut 
Clocher , c.anton de Hoilogne-aux-Pierres,

7e Lot. D’une vente perpétuelle de 193 litrons 79 dès pour 
iequelîé on payé 8 flor ns 62 cents, due par Elisabeth Kina, 
veuve^de. Michel Forvifle , réalliée à Michel Souris , et autres, 
tous cultivateurs demeurant a Ivoz, communede Ramet, canton 
de Séraing sur Meuse.

S’adreser pour voir le cahier des charges a M. le juge de paix; 
audit notaire et à l’avoué Bougnel, demeurant a Liège, rue 
derrière le Palais, 11. 55, qui est dépositaire des titres et 
piè es. (334)

Vente de deux belles moisms situées â
Lundi 2 avril a deux heures et demi de l’après dinée il 

procédé a la vente aux enchères devant M® Parmentier 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du n9rij ,* 
l’est en son bureau rue Neuvice n. 939.

i “ D’une maisou près la porte St-Léonard , n, 62t , Cousisla 
en trois quartiers séparés , avec c'ou ri, écurie , grandes caves* 
beaux greniers et jardin , elle est propre a toute espèce de com' 
merce par sa situation a portée de la ineuse et de la douane 
on pourra entrer de suite en jouissance.

20 Et d’une maison rue devant St-Thomas , n, 282, compo,^ 
de deux quartiers ,' cèur et deux petites maisons y aUpn,1nt 
n. 280 et 281 ayant leur entrée rue de la chaîne.

Le cahier des charges est déposé eu l’étude du notaire et au 
bureau du juge de paix susdits. S’adresser pour voir les maiSOll| 
soit a M® Bâillât, avoué, rue Hors-Château, n, 248, soit, 
M. Stappers , rue des Ravets , n. 097,

Les mises a prix sont S5oo Ils. P.-B. pour la maison B 
t 3780 ils pour la maison u. 282.

Ou demande a louer , on acquérir , une maison , propre if 
établir une fabrique, et y avoir un détail, au centre drlaulie, 
S’adresser rue Souverain-Pont, n. 314•

(159) La vente des immeubles delà veuve Jean-BapliiteDç, 
wez et enfans , n’ayant pas eu lieu le six mars dernier , a «me 
de l’absence d’un des vendeurs, ils les feront de nouveau es- 
poser en vente publique , parle ministère de Me. Halim, no. 
taire, a Battice , le lundi 26 mars 1827 , aux deux heures äs 
relevée , chez Jamar-Tiquet, à Herve,

Premier lot. Un corps de ferme sis a Ourey ; en la dommuin 
de Battice , consistant en belle et spacieuse maîson, bâlimem 
d’exploitation , écuries , étables , fournil, cour , jardins et de
pendances , avec les biens-fonds en prairies y atténuât et an
nexés , d’environ dix bonniers métriques.

Deuxième lot. Un autre corps de ferme s;s au desius d“El- 
vaux-Baltice , consistant en bâtiment d’habitation, quartier do 
maître , étables , teinturerie , le tout bâti a neuf et couverten 
ardoises , avec les biens-fonds et prairies y attenant, et an
nexés , d’environ huit bonniers métriques.

Ces immeubles sont situés a un quart de lieue de Herve et a 
une lieue de Verviers , dans des sites très agréables ; lea fonds 
sont d’une bonne qualité et traversés par un ruisseau, ils sciosit 
exposés séparément, puis en masse.

S’adresser au soussigné pour connoître les -conditions.
Haixkux , notaire.

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi 26 mars 1827 , à uue heure de relevée , chez M. F«- 

traerts , aubergiste a Oreye, il sera vendu publiquement il 
aux enchères, parle ministère du notaire Lejeune, 
remme , les immeubles suivans :

Premier lot. Une pièce de terre située sous O rand ville, •• 
lieu dit Flot, contenant 18 perelies £8 aunes. joignantd'n» 
côté a la veuve Coheur.

2e. Lot. Une idem, située même territoire , au delà 
Ramkin, contenant un bonnier 3o perches 3i aunes, tffll.d 
d’un côté a Jean Derwaz.

3e. Lot Une idem, située même territoire, contenant m 
bonnier n perches g3 aunes , tenant d’un côté au chemin q»* 1 * * 4 
va de Ramkin à Heers.

4e. Lot. Une idem , même territoire, en. lieu dit Flot eftu* 
tenant 20 perehes 75 aunes, tenant d’un côté à 1®vaut* 
Pierre Dode or. ‘M

5e. Lot. [Jne idem, même territoire , en lien dit âa Senti« 
du premier fond , contenant 24 perches g4 aunes, tenant R" 
côté -aux Dlles Di rich.

6e. Lot. Une idem, située sous Lens , contenant un '10t 
nier 5i perches 45 aunes, tenant d’un coté à Dieudonné Both'

7e. Lot. Une autre située même territoire, contenantqop« 
dies 53 aunes , tenant d’un côté au ehemiti .de Lens à Ramtm.

8e. Lot. Une id. située territoire d’Oreye, contenant 89 P6 7* 
elles 11 aunes , tenant d’uu côté au chemin de St-’frond.

Lot. Une id. située territoire do Grand vin, «n
tenant d’un9e-

Thier Damon t, contenant 8 perehes 3o aunes s 
côté à Jacques Malchair. , «ri

10e. Lot. Une id. située même territoire , en lieu dit a ‘ 
kaine , contenant 3a perches 20 aunes , tenant d’un cotc|a 
Marc Malchair. «jj

11 e. Lot. Une id. située même territoire, eu la campaSne 
Derrière , contenant 62 perches 25-annes. u

12e. Lot. Une id. située même terri toi re , contenant «a 
nier 3 perches 63 aunes, tenant d’un côté à Nicolas Gern18 

i3e. Lot. Une id. située territoire de Lens , coutenan 7" 
ches 97 aunes tenant à la chaussée de Lîêge à St-Trona. ^

i4e. Lot. Une id. si tuée même territoire , assez pre5 cjli 
mi» des Coqs , contenant 2g perches 86 aunes, tenant 
'à Stassart. ijn[ aii

i5e. et dernier Z,o£^Une prairie siLué à Lens, 6011 e,c|,es$ 
bonnier 2 perches 84 aunes , moitié de 2 bonniers 2 Pel 
aunes à prendre vers Lens. , ,ursji'

'Ces immeubles sont libres de charges, et les acqußlL 
rout tonte.facilité pour le payement

voir Ms conditio"5
On peut s’adresser avant la venteau susdit notaire

dre inspection des titres de propriété et 
la vente.

Liege, imprimerie de H. Ligi&c, éditeur du journal, rue Souverain-Poot, n°. 3.30»


